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Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
     Base de données topographiques du Québec (1/20 000)
     Limites administratives du Québec (1/20 000)
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire
     Système d'information et de gestion en aménagement du territoire (SIGAT)
La Municipalité régionale de comté de Beauce-Sartigan
     Base de données de la matrice graphique (1/1 000 et 1/5 000)

RÉFÉRENCE CARTOGRAPHIQUE:
     M.T.M NAD83 (fuseau 7)

SOURCES:

Légende
Cadastre
Limite municipale
Limite de périmètre urbain
Secteurs urbanisés

Terrains vacants
Vacant résidentiel
Vacant commercial
Vacant industriel
Vacant public

Ilot déstructuré
Limite de l'îlot déstructuré

Limite d'affectation du sol
Affectation agroforestière
Affectation agricole
Affectation forestière (Non assujettie à la LPTAA)
Secteur d'expansion urbaine
Agrandissement  industriel projeté

Territoires d'intérêt
Territoire d'intérêt récréotouristique

!< Chutes Plamondon

!± Réserve naturelle du Petit-Domaine-Walden

Ravage Famine (Aire de confinement)
Hydrographie

Plan d'eau
Cours d'eau

Réseau routier

ûü371 Route provinciale

Route nationale
Route régionale
Route collectrice
Route locale
Boulevard urbain (projeté)
Voie ferrée

"!fn Route interdite au camionnage

Piste cyclable
! !La Route verte "Sentier des Jarrets noirs"
! !La Route verte  projetée
Contraintes naturelles
Zones inondables

Zone inondable 0-2 ans
 Zone inondable 2-20 ans
Zone inondable 20-100 ans
Risque d'embâcle

Milieux humides
Marécage
Tourbière

Zones instables

!!E Zone d'érosion

!!G Zone de glissement de terrain

!!D Zone de décrochement

Zone de forte pente (30% et plus)
Contraintes anthropiques

Rayon de protection - Aéroport
Sites d'extraction

Carrière exploitée ou non réhabilitée
Gravière-sablière exploitée ou non réhabilitée

Disposition des déchets

"!zD Site de disposition des déchets dangereux (fermé)

"!zD Site de disposition des déchets (fermé)

!% Dépôt à neige

Équipements et infrastructures

"!A Centre de loisir (Aréna)

"!o Aéroport

"!? Centre culturel Marie-Fitzback

"!CHSLD Centre hospitalier de soins de longue durée

"!CIMIC Centre intégré de mécanique industrielle de la Chaudière

"!CLSC Centre local de services communautaires

"!CUA Centre universitaire des Appalaches

"!CEGEP Collège d'enseignement général et professionnel

"!CSBE Commission scolaire de la Beauce-Etchemin

"!H Hôpital

"!MRC Municipalité régionale de comté

"! Salle de spectacle

"! Sûreté du Québec

"! Sûreté municipale

"!Terminus d'autocar interurbain

"!m École secondaire

!n Barrage

"!S Parc industriel

"!S Zone industrielle

Télécommunication/ Câblodistribution

"!Z Antenne de réception et de diffusion

"! Centrale téléphonique

"!cAntenne de réception et de diffusion - Câblodistribution

Eau potable et eaux usées

&Q§ prise d'eau potable municipale

!² Usine de traitement d'eau potable

!m Station d'épuration des eaux uséess

Électricité
" Ligne de transport d'énergie (120 kv)

# Poste de distribution
Gaz et mazout

Gazoduc

"!# Poste de détente

SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET
DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ

LA VILLE DE SAINT-GEORGES
(29073)

CARTE 2

GRILLE DE GESTION

Règlement no:
2004-71-04
2004-71-15
2004-71-16
2004-71-17
2004-71-25
2004-71-37
2004-71-38

Entrée en vigueur:
10 avril 2007 
11 août 2011 
17 juillet 2012 
31 janvier 2013
20 juin 2014
17 septembre 2019
23 juin 2021

MODIFICATIONS:

Date d'adoption: 24 Novembre 2004
Date d'entrée en vigueur: 05 Avril 2005

Ce plan de la Ville de Saint-Georges fait partie intégrante du règlement 
2004-71 de la Municipalité régionale de comté de Beauce-Sartigan.

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE BEAUCE-SARTIGAN
Service d'aménagement du territoire et d'urbanisme
Préparé par: Louise Roy, Urb.
Géomatique: Stéphanie Gagnon
Date d'impression:  21 novembre 2021

Copie certifiée conforme
à l'original ce ________________ 

0 625 1 250 1 875 2 500312.5
Mètres

Municipalité 
régionale de comté
BEAUCE-SARTIGAN

__________________________
Éric Paquet, secrétaire-trésorier

__________________________
Pierre Bégin, préfet


